
 
Entreprises, consommation,   
attractivité et télécommunications  
GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE 

 
FICHE D’INFORMATION  

LES MÉTIERS DE LA CONSTRUCTION  
 
La délibération n° 63 du 18 février 2020 fixe les conditions d’exercice des métiers de la construction applicables à tous, artisans et 
sociétés, et impose une obligation de qualification professionnelle pour toute activité de ce secteur.  

L’activité doit être placée sous le contrôle effectif et permanent d'une personne justifiant de la qualification  professionnelle pour le 
métier exercé. Cette exigence est vérifiée préalablement aux formalités d’immatriculation ou de modification d’une entreprise.  
 
La personne détenant la qualification peut être soit le chef d’entreprise, soit un salarié de l’entreprise.   

La reconnaissance de la qualification s’effectue, soit par le diplôme, soit par l’expérience. La demande effectuée à la DECAT doit être 
accompagnée des documents suivants :  
  
 

DIPLÔME  
Détenir une certification de niveau 3, anciennement niveau V (CAP ou BEP) ou  

supérieur, inscrite au répertoire de la certification professionnelle de la 
Nouvelle Calédonie (RCP-NC) ou au répertoire national des certifications 

professionnelles  (RNCP), et correspondant à cette activité, ou une certification 
professionnelle  équivalente  

Pièces à fournir : 

□  Pièce d’identité  

□  CV 

□ Certification de niveau 3  anciennement 
niveau V (CAP ou BEP) ou supérieur, inscrite  au 
répertoire de la certification professionnelle de la  
Nouvelle-Calédonie (RCP-NC) ou au répertoire national 
des  certifications professionnelles (RNCP), et 
correspondant à  cette activité, ou une 
certification professionnelle  équivalente  

ou   
Attestation de réussite du diplôme 

Pour les bureaux d’étude  
et les géotechniciens 

□ Certification de niveau 7 inscrite au RCP-NC 
ou RNCP   
ou   
Certification professionnelle équivalente 

 

 
 

EXPÉRIENCE  
Justifier de 3 années d'expérience professionnelle effective dans cette activité, au 

cours  des 8 années antérieures à la date de vérification de la qualification. 
 

Pour les bureaux d’étude et géotechniciens, justifier de 5 années d’expérience 
professionnelle effective dans cette activité au cours des 10 années antérieures à la 

date de vérification de la qualification.  
 

Pièces à fournir : 

□  Pièce d’identité  

□  CV 

Liste des documents nécessaires 
 justifiant de l’expérience dans l’activité souhaitée  

□  Certificat de travail 

□  Bulletin de paie 

□  Contrat de travail 

□ Certificat d’immatriculation : RIDET, 
RCS 

□ PV de nomination du gérant, 
annonce légale, statuts 

 
Le non-respect des conditions prévues à la délibération n° 63 du 18 février 2022 peut faire l’objet de peines d’amendes administratives pouvant s’élever jusqu’à  20 000 000 F CFP en cas de récidive 

et/ou la fermeture administrative de l’établissement.  

Pour de plus amples informations écrivez à : decat.rcnc@gouv.nc 
Entreprises, consommation, attractivité et télécommunications - Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie 

34 bis rue du Général Gallieni – BP M2 - 98849 Nouméa cedex – Nouvelle Calédonie – Tél . + 687 23 22 50 decat.rcnc@gouv.nc  
www.dae.gouv.nc (prochainement www.decat.nc) 
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Indication des activités soumises à l’obligation de qualification :  

 

Code NAFA Libellé Code NAFA Libellé 

71.11Z Activités d’architecture 71.20B Analyses, essais et inspections techniques 

71.12B Ingénierie, études techniques   

 

LES TEXTES DE LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR  
• Délibération n° 63 du 18 février 2020 portant sur les conditions d’exercice des métiers de la construction  
• Arrêté n° 2020-2079/GNC du 15 décembre 2020 fixant la nomenclature des activités de la construction  
• Arrêté n° 2020-2085/GNC du 15 décembre 2020 fixant les modalités de saisine de la commission technique “qualification” du comité technique d’évaluation  
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